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 COMMISSION REGIONALE MEDICALE 
PV n°3 réunions des 15, 16 et 19 février 2019. 

 
Présents: Dr Abdoulkarim ABAINE, Baco Moussa ABDELKADER. 
 

Assiste : Aurélien TIMBA ELOMBO (Directeur Général), Mariamou SAINDOU (Responsable Licences). 
 

Ordre du jour: 
 

- Traitement des demandes de surclassement et des dossiers médicaux des Arbitres. 

 

Traitement des demandes de surclassement.  

 

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le surclassement.  
 

Surclassement accordé aux joueurs suivants : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable au 

surclassement et les transmet à la Commission Régionale des Licences et Mutations pour suite à donner. 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie actuelle Catégorie de surclassement 

M. AHAMADA Kamal 

N° licence : 2 548 290 788 

CS MRAMADOUDOU 

Affiliation : 538 935 

Né le 15/04/2002 

U17 

 

Seniors  

M. YOUSSOUFA Omar 

N° licence : 2 546 873 648 

FC SUD 

Affiliation : 581 110 

Né 11/08/2002 

U17 

 

Seniors  
 

 

Traitement des dossiers médicaux des Arbitres. Demandes de licences 

 

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le dossier. 
 

 Lors de la saison 2018, la CRM avait été souple sur l’examen ophtalmologique. Ce qui ne sera pas le 

cas cette saison. La CRM invite tous les arbitres à déposer des dossiers complets pour être traités. Pour le 

respect du secret médical, le dossier devra être adressé à la Ligue sous pli confidentiel à l’attention de 

la Commission Régionale Médicale. 

 Tout dossier médical incomplètement rempli sera IRRECEVABLE et retournera à l’expéditeur. Pour 

éviter de voir son dossier refusé, il faut : 

 Remplir le questionnaire médical confidentiel page 2 du dossier (sans rature svp) 

 Fournir OBLIGATOIREMENT l’E.C.G, le tracé et son interprétation médicale 

L’ECG EST obLiGaToirE. 

 Joindre le tracé et son interprétation médicale (L’inTErpréTaTion auTomaTiquE n’EST paS vaLabLE) 

 

 

 
 

ELECTROCARDIOGR
AMME (ECG) 

 Nombre facteurs de risque hors 

âge 

Période A effectuer 

 

 

 

Homme 

- Jusqu’à 35 ans ECG de base au premier examen 

 

=  0 ou 1 

De 35 à 50 ans ECG tous les 5 ans 

De 51 ans à + ECG+ épreuve d’effort tous les 2 ans 

 

= 2 ou + 

 

De 35 à 49 ans 

ECG+ épreuve d’effort à visée cardiologique tous 

les 2 ans 

De 50 ans à + ECG + épreuve d’effort à visée cardiologique tous 

les ans 

Femme -  - ECG de base au premier examen 
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L’examen ophtalmologique (5items), pratiqué par un Médecin OPHTAMOLOGUE est OBLIGATOIRE : 
 

                               La première année de l’arbitrage                          Tous les 4 ans après 35 ans 
 

La CRM rappelle aux Arbitres que l’Orthoptiste est habilité à faire l’examen ophtalmologique. 
 

Avis favorable pour les dossiers ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

M. HOUMADI SARMAN Tassihou 

N° licence : 

 

 

 

FMJ VAHIBE 

Affiliation : 588 512 

 

 

STAGIAIRE FAVORABLE 

M. ZARKACHE Nassurdine 

N° licence  

 

STAGIAIRE 
 

FAVORABLE 

M. ASSANI Nadjidine 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 
 

FAVORABLE 

M. AHAMADI Nairouze 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

M. ALI Abou Attoumani 

N° licence : 1 172 410 575 

 

 

 

USC KANGANI 

Affiliation : 580 827 

 

R3 
 

FAVORABLE 

M. ATTOUMANI Idrisse 

N° licence : 2 546 850 483 

 

R2 
 

FAVORABLE 

M. ABDALLAH Ihssane 

N° licence : 2 546 874 173 

 

R1 

 
FAVORABLE 

M. YAHAYA Karim 

N° licence : 2 546 849 417 

 

R4 

 
FAVORABLE 

M. YASSER Saidali 

N° licence : 2 546 998 692 

 

 

 

MAHABOU SC 

Affiliation : 582 091 

 

STAGIAIRE 
 

FAVORABLE 

M. MOHAMED Marthadi 

N° licence : 2 546 847 825 

 

R2 
 

FAVORABLE 

M. ISSOUF Assani  

N° licence: 2 546 878 085 

 

R1 
 

FAVORABLE 

M. SOULA Alladine 

N° licence : 2 547 896 519 

 

R4 
 

FAVORABLE 

M. AHAMDI Said Combo 

N° licence : 2 547 178 871 

AC KAWENI 

Affiliation : 538 939 

 

R2 
 

FAVORABLE 

M. ABDOU ABDOU Boubacar 

N° licence : 2 547 181 208 

ESPOIR DE LONGONI 

Affiliation : 563 559 

 

R4 
 

FAVORABLE 

M. MOUSSA Issoufo 

N° licence : 2 546 865 467 

FC SOHOA 

Affiliation : 550 481 

 

R1 
 

FAVORABLE 

M. ALI MADI Farahane 

N° licence : 2 546 853 389 

AS SADA 

Affiliation : 548 249 

 

R1 
 

FAVORABLE 

M. HADHRAMI Mohamadi 

N° licence : 2 546 853 394 

CJ MRONABEJA  

Affiliation : 542 913 

 

R1 
 

FAVORABLE 
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Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

M. BOINA ABIDI Zouhair 

N° licence : 2 546 849 719 

 

FC M’TSAPERE  

Affiliation : 545 341 

 

R1 
 

FAVORABLE 

M. DHOUNOURAINI Ahmed Boura  

N° licence : 2 547 574 477 

 

R2 
 

FAVORABLE 

M. EL BEN Maanrouf 

N° licence :  

ESPOIR M’TSAPERE 

Affiliation :  

 

R4 
 

FAVORABLE 

M. MOUSSA Darcatouni 

N° licence : 2 546 853 378 

US OUANGANI 

Affiliation :  

  
FAVORABLE 

M. SATAR Ben Issouf 

N° licence : 

PAMANDZI SC 

Affiliation : 542 140 

 

STAGIAIRE 
 

FAVORABLE 

M. NDAKA Mouhamadi  

N° licence : 410 744 347 

FC SUD 

Affiliation : 581 110 

 

R1 
 

FAVORABLE 

M. MOHAMED Abdillah 

N° licence : 2 547 571 614 

AJ KANI-KELI  

Affiliation : 542903 

 

R4 
 

FAVORABLE 

 
 

La Commission émet un avis favorable pour les dossiers ci-dessous pour lesquels il manque 

l’examen ophtalmologique. Les Arbitres concernés doivent fournir l’examen dans trois (3) mois. 
 
 
 

 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

M. YOUSSOUFFOU EL Hadi Ben 

N° licence :  

AS N’DRANAVI 

Affiliation : 563 944  

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

M. ANFANE ANFIFOU 

N° licence : 

 

 

 

 

FMJ VAHIBE 

Affiliation : 588 512 

 

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

M. MOHAMADI Boura 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

M. MOUHTAR Ahamed 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

M. KASSM Ahamadi 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

M. BENALI Ahmed 

N° licence : 

 

STAGIAIRE 

 

FAVORABLE Examen 
Ophtalmologique à fournir. 

 
 

La Commission insiste sur les points suivants : 
 

 L’interprétation de l’E.C.G doit OBLIGATOIREMENT porter le nom de l’Arbitre consulté. 

 Le dossier doit-être rempli INTEGRALEMENT et ne doit comporter AUCUNE rature. 

 Tout dossier incomplet sera refusé. 
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Prochaine réunion 

 

.  
 
   Président                                                                                           Secrétaire général       
        

             

Dr Abdoulkarim ABAINE                                                           Baco Moussa ABDELKADER  
 
 
 


